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2. Sous réserve des directives que pourrait lui donner le Conseil d'adminis-
tion, le Bureau:

a) préparera la documentation sur les divers points à l'ordre du jour des
sessions de la Conférence;

b) fournira aux gouvernements, sur leur demande et dans la mesure de
ses moyens, toute aide appropriée pour l'élaboration de la législation
sur la base des décisions de la Conférence, ainsi que pour l'amélioration
de la pratique administrative et des systèmes d'inspection:

c) s'acquittera, en conformité des stipulations de la présente Constitution,
des devoirs qui lui incombent en ce qui concerne l'observation effective
des conventions;

d) rédigera et fera paraître dans telles langues que le Conseil d'adminis-
tration jugera appropriées des publications traitant des questions con-
cernant l'industrie et le travail qui présentent un intérêt international.

3. D'une manière générale, il aura tous autres pouvoirs et fonctions que la
inférence ou le Conseil d'administration jugeront à propos de lui attribuer.

Article 11

Les ministères des Membres qui s'occupent des questions ouvrières pourront
Imnuniquer directement avec le Directeur général par l'intermédiaire du repré-
ntant de leur gouvernement au Conseil d'administration du Bureau interna-

3nal du Travail, ou, à défaut de ce représentant, par l'intermédiaire de tel autre
nctionnaire dûment qualifié et désigné à cet effet par le gouvernement inté-
ss4.

Article 12

1. L'Organisation internationale du Travail collaborera, dans le cadre de la
ésente Constitution, avec toute organisation internationale générale chargée de
>ordonner les activités d'organisations de droit international publie ayant des
ches spécialisées et avec les organisations de droit international public ayant
as tâches spécialisées dans des domaines connexes.

2. L'Organisation internationale du Travail pourra prendre des dispositions

PPropriées pour que les représentants des organisations de droit international
ublic participent, sans droit de vote, à ses délibérations.

3. L'Organisation internationale du Travail pourra prendre toutes disposi-
ons utiles pour consulter, selon qu'il lui paraîtra désirable, des organisations
Iternationales non gouvernementales reconnues, y compris des organiations
Iternationales d'employeurs, de travailleurs, d'agriculteurs et de coopérateurs.

Article 1$

1. L'Organisation internationale du Travail peut conclure avec les Nations

nes tels arrangements financiers et budgétaires qui paraîtraient appropriés.

2. En attendant la conclusion de tels arrangements, ou si, à un moment

"elconque, il n'en est pas qui soient en vigueur:

a) chacun des Membres paiera les frais de voyage et de séjour de ses

délégués et de leurs conseillers techniques, ainsi que de ses représen-
+ .n+c n,..nnnt nart aux sessions de la Conférence et du Conseil d'admi-


